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PREFECTURE 

DIRECTION DES RESSOURCES ET DE LA MODERNISATION 

BUREAU DE LA MODERNISATION 
(PREF38  n° 2010-08788) 

L’arrêté préfectoral n° 2010-06487 en date du 6 août 2010 
Complément à l’arrêté de délégation de signature de Mme LESKO, en matière d’ordonnancement secondaire 

 

portant délégation de signature, au titre du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, à Mme. Monique LESKO, Inspectrice d’Académie, Directrice des services départementaux de l’Education 

nationale, 
pour l’Ordonnancement Secondaire des recettes et des dépenses 

est complété comme suit 
 
s’ajoute aux visas : 

« VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués, en ce qui concerne le Ministère de l'Education nationale. » 

 
ARRETÉ  n° 2010-08789  du 15/10/10 

Délégation de signature donnée à Monsieur Michel HUPAYS, Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est, 
 
VU le code de l’aviation civile et notamment les articles R 133- et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008, relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des hauts-
commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements 
VU le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la Direction de la Sécurité de l’Aviation civile ; 
VU le décret du 22 juillet 2010 portant nomination de Monsieur Eric LE DOUARON, Préfet de l’Isère ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-06223 du 30 juillet 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Daniel AZEMA, directeur de la Sécurité de 
l’aviation civile Centre-Est ; 
VU l’arrêté ministériel du 23 septembre 2010 nommant M. Michel HUPAYS, directeur de la Sécurité de l’Aviation civile Centre-Est ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ; 
ARRETE 

ARTICLE 1er- L’arrêté préfectoral n° 2010-006223 susvisé est abrogé. 
ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à M. Michel HUPAYS, directeur de la Sécurité de l’Aviation civile Centre-Est, à l’effet de signer les 
décisions suivantes : 
 

N° Nature de la décision Références 

1 Rétention d’aéronef en cas de non-respect des conditions 
définies au livre 1er du code de l’aviation civile pour se livrer à la 
circulation aérienne ou dont le pilote a commis une infraction au 
sens du code de l’aviation civile 

Article L.123-3 du code de l’aviation civile  

2 Autorisation de vol à basse hauteur dans le cadre du travail 
aérien, à l’exception du survol des agglomérations et des 
rassemblements de personnes ou d’animaux en plein air 
 

Règlement de la circulation aérienne (annexes aux articles D. 
131-1 à D. 131-10 du code de l’aviation civile) 

3 Autorisation de voltige aérienne Règlement de la circulation aérienne ; arrêté du 10 février 1958 

4 Autorisation d’apposer des marques distinctives sur les 
hôpitaux et autres établissements pour en interdire le survol à 
basse altitude  

Arrêté du 15 juin 1959 
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5 Autorisation de redécollage d’aéronefs ayant été contraints de 
se poser hors d’un aérodrome régulièrement établi 

Article D. 132-2 du code de l’aviation civile 

6 Délivrance des licences d’exploitation des stations d’émission 
radio du service aéronautique installées au sol 

Articles D.133-19 à D. 133-19-10 du code de l’aviation civile  

7 Service de Sauvetage et de Lutte contre les Incendies 
d’Aéronef (SSLIA) et de Prévention du Péril Animalier (PPA) : 
Délivrance, suspension et retrait des agréments des 
organismes SSLIA 
Délivrance, suspension et retrait des agréments des personnels 
SSLIA 
Contrôle et prescription de mesures correctives 
Détermination des périodes minimales PPA 

Décret 99-1162 du 29 décembre 1999 et 2007-432 du 25 mars 
2007 

Articles L. 213-1 à 3 et articles D. 213-1 du code de l’aviation 
civile et leurs arrêtés d’application 

8 Délivrance et retrait des titres de circulation en zone réservée 
des aérodromes 
 

Article R. 213-6 du code de l’aviation civile 

9 Délivrance, mise en demeure d’apporter les mesures 
correctives nécessaires, suspension et retrait des agréments 
des organismes d’assistance en escale ; décision de confier la 
mission d’assurer la permanence des services d’assistance en 
escale, sélection des prestataires  
 

Article R. 216-11, R. 216-14 et R.216-16 du code de l’aviation 
civile 

10 Servitudes aéronautiques de balisage : décision prescrivant le 
balisage des obstacles dangereux, l’établissement de dispositifs 
visuels ou radioélectriques, la suppression ou la modification de 
tout dispositif visuel de nature à créer une confusion avec les 
aides visuelles à la navigation aérienne 

Article R. 243-1 du code de l’aviation civile 

11 Autorisation relative aux aides lumineuses ou radioélectriques à 
la navigation ou à tous autres dispositifs de télécommunications 
aéronautiques sur les aérodromes à usage restreint et les 
aérodromes à usage privé 

Articles D. 232-4 et D. 233-4 du code de l’aviation civile 

12 Délivrance, suspension et retrait des agréments en qualité 
d’«agent habilité» 

Articles L. 321-7, R. 321-3 et R. 321-5 du code de l’aviation 
civile 

13 Délivrance, suspension et retrait des agréments en qualité de 
«chargeur connu» 

Articles L. 321-7, R. 321-4 et R. 321-5 du code de l’aviation 
civile 

14 Délivrance, suspension et retrait des agréments en qualité 
d’«établissement connu» 

Articles L. 213-4 et R. 213-13 à R.213-15 du code de l’aviation 
civile 

15 Signature des conventions avec les entreprises ou organismes 
de formation à la sûreté 

Article R. 213-10 du code de l’aviation civile 

16 Approbation du programme de sûreté des entreprises de 
transport aérien mentionnées au II de l’article R 213-1-1 

Article R. 213-1-3 du code de l’aviation civile 

 
ARTICLE 3 - En application de l’article 3 du décret n° 2008-158 modifié susvisé, Monsieur Michel HUPAYS peut subdéléguer sa signature aux agents 
placés sous son autorité. 
Les décisions de subdélégation de signature devront être communiquées à Monsieur le Préfet. 
ARTICLE 4 - Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère et le directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la Préfecture de l’Isère et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Grenoble, le  15 OCTOBRE 2010 
Le Préfet, 

signé : Eric LE DOUARON 
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SERVICES REGION AUX 

Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est 
Préfecture de l’Isère N°2010-08302 

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, en matière de compétence 
générale 

 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à  la délégation de signature des préfets et des hauts-
commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 08-2033 du 26 mai 2008 portant délégation de signature à M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des Routes 
Centre-Est, en matière de compétence générale ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : subdélégation permanente de signature est donnée à : 

 M. Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’ingénierie à la direction interdépartementale des routes 
Centre-Est, 

 M. Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’exploitation à la direction interdépartementale des routes Centre-Est, 

 Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire générale de la direction interdépartementale des 
routes Centre-Est,           

à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et correspondances énumérés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral n° 08-2033 du 26 mai 2008 susvisé 
portant délégation de signature à M. Denis HIRSCH en matière de compétence générale. 
ARTICLE 2 : Sont exclues de la délégation donnée aux articles précédents : 

• Les circulaires aux maires ;  

• Toutes correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux programmes d'équipement et à leur financement, ainsi que 
celles dont le préfet, se réserve expressément la signature ; toutes correspondances adressées aux Cabinets Ministériels (les autres correspondances étant 
sous le régime du sous-couvert) ; 

• Toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales, ainsi que les réponses aux interventions des 
parlementaires et des conseillers généraux lorsqu'elles portent sur des compétences relevant de l'Etat. 

ARTICLE 3 : subdélégation de signature est donnée, d'une part dans la limite de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales, d'autre part pour les intérims qui leur 
sont confiées, à l'exclusion des actes visés à l'article 2 du présent arrêté, aux fonctionnaires ci-après : 
Direction DIR CE 

M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
Secrétariat général 

M. Djilali MEKKAOUI, APE, chef du pôle gestion et management et pôle ressources matérielles 
Mme Caroline COURTY, AAE, chef du pôle ressources humaines 
Mme Corinne WRIGHT, AAE, chargée de communication 
Mme Sandra CHAVOZ, AAE, chef du pôle juridique 
Service patrimoine et entretien 

M. Paul TAILHADES, IDTPE, chef du service patrimoine et entretien 
M. Steven HALL, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
M. Philippe WATTIEZ, ITPE, chef de la mission systèmes d’information 
M. Gérard BIRON, TSP, chef de la cellule ouvrage d’art 
Mme Agnès BAILLEUL, SACE, chef de la cellule gestion du domaine public 
Service exploitation et sécurité 

M. Marin PAILLOUX, IPC, chef du service exploitation sécurité 
M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
M. Jean-Louis DESPORTES,TSC, chef de la cellule mission sécurité routière 
M. Franck ROBERT, ITPE, chef de projet  
SREX de Lyon 

M. Jacques MOUCHON, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
M. François BRUN, ITPE, chef du PC de Genas 
M. Dominique ROZIER, technicien supérieur principal, chef du PC Hyrondelle à Villars (42) 
M. Renaud MOREL, ITPE, chef du district de Lyon  
M. Patrick PREVEL, TSP, adjoint au chef du district de Lyon  
M Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de St Étienne 
M. Christian NOULLET, TSE, adjoint au chef du district de St Étienne 
M. Christian QUET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef de district de Valence  
M. Fabrice RUSSO, ITPE, chef de district de valence 
Mme MAGNINO Céline, TSP, chef de la cellule gestion de la route 
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SREX de Moulins 

M. Thierry MARQUET, IDTPE, chef du SREX de Moulins 
M. Éric BERNARD, contrôleur principal, chef du PC de Moulins et responsable de veille qualifiée 
M. Yves PEYRARD, contrôleur divisionnaire, chef du district de la Charité sur Loire 
M. Christian MARIN, TSC, chef du district de Moulins 
M. Pascal RAOUX, TSP, adjoint au chef du district de Moulins 
M. Daniel VALLESI, TSC, chef du district de Mâcon 
M. Jean GALLET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef du district de Mâcon 
Mme Liliane BAY, TSE, chef de la cellule gestion de la route 
 
SIR de Moulins 

M. Gilles CARTOUX, IDTPE, chef du SIR de Moulins 
M. Philippe CHARBOUILLOT, SACE, chef de Pôle Administratif et de Gestion  site de Moulins 
M. Guillaume LAVENIR, ITPE, chef de projets site de Moulins 
M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef de projets site de Moulins 
M. Luc MAILLARD, TSC, chef de projets site de Moulins  
M. Romain CHAUMONTET, ITPE, chef de projets au SIR site de Moulins  
M. Patrick BERGER, ITPE, chef de projets antenne de Mâcon 
M. Grégoire de SAINT-ROMAIN, ITPE, chef de projets antenne de Mâcon 
M. Christian ZUCCALLI,  TSC, chef du pôle études 
 
SIR de Lyon 

M. Yves MAJCHRZAK, IPC, chef du SIR de Lyon 
Mme Joëlle JUNOD, SACN, chef du pôle administratif et de gestion  
Mme Eléonore ROUSSEAU, ITPE, chef de projets 
M. Gilles GARNAUDIER,  ITPE, chef du pôle études 
M. Samuel CADO, ITPE, chef de projets 
M. Cédric GIRARDY, ITPE, chef de projets 
M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, chef du pôle ouvrages d’art  
M. Jean-Pierre BENISTANT, TSC, chef de projets 
M. Olivier ANCELET, ITPE, chef de la cellule bruit 
 
SREI de Chambéry 

M. Christian GAIOTTINO , IDTPE, chef du SREI de Chambéry 
M. Roland DOLLET, IDTPE, adjoint au chef du SREI de Chambéry 
Mme Odile VANNIERE, IDTPE, adjointe pour le domaine des tunnels 
Mme Colette LONGAS, ITPE, chef du district de Chambéry  
M. André PICCHIOTTINO, contrôleur principal, adjoint au chef du district de Chambéry 
M. Olivier VALOIS, TSP, adjoint au chef du district de Grenoble 
Mme Marie-Ange MARTOIA, TSC, chargée de patrimoine et responsable du bureau administratif au district de Grenoble 
M. Thierry BATAILLE, SACE, chef du pôle administratif et de gestion 
M. Philippe DUTILLOY, ITPE, chef du pôle tunnels  
M. Jean-Louis FAVRE, ITPE, chef de projets 
M. David FAVRE, ITPE, chef de projets 
M. Philippe MANSUY, ITPE, chef du district de Grenoble et chef de l’unité PC Grenoble Mission Gentiane 
M. Serge PROST,  TSC, chef du pôle études 
M Alain DE BORTOLI, contrôleur principal, responsable d’exploitation du PC Osiris 
Service support mutualisé 

Se reporter à la convention de mutualisation. 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures du Rhône, de l'Allier, de l'Ardèche, de l'Aube, de la 
Côte d'Or, de la Drôme, de l'Isère, de la Loire, de la Nièvre, de la Saône-et-Loire, de la Savoie, du Vaucluse et de l'Yonne. 
 

Lyon, le 01 Octobre 2010 

Pour le Préfet, 
Par délégation, 

Le directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, 
         SIGNÉ Denis HIRSCH 
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Préfecture de l’Isère N°2010-08468 

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, pour l'exercice des 
compétences d'ordonnateur secondaire délégué 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er  août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relative aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et 
départements, notamment l’article 43 ; 
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret du 21 juin 2007 portant nomination de  M. Jacques GERAULT en qualité de Préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense 
Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du Ministère des Transports, de l'Équipement, du 
Tourisme et de la Mer ; 
Vu l'arrêté du 17 octobre 2006 portant règlement de comptabilité du ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer pour la 
désignation d'un ordonnateur secondaire délégué. 
Vu l’arrêté du 23 juin 2006 portant nomination en qualité de directeur interdépartemental des Routes Centre-Est de M. Denis HIRSCH, Ingénieur 
général des ponts et chaussées ; 
Vu l'arrêté n° 2008-3341 du 16 juin 2008 portant délégation de signature à M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des Routes Centre Est, pour 
l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 : Subdélégation de signature est donnée à  
 

 M. Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’ingénierie, 
 M. Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’exploitation, 
 Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire générale. 

 
À effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire 
délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes. 
 
ARTICLE 2 : Subdélégation est donnée aux gestionnaires ci-après : 
 
M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
M. Paul TAILHADES, IDTPE, chef du service patrimoine et entretien 
M. Steven HALL, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
M. Marin PAILLOUX, IPC, chef du service exploitation sécurité 
M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
M. Jacques MOUCHON, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
M. Thierry MARQUET, IDTPE, chef du SREX de Moulins 
M. Yves MAJCHRZAK, IPC, chef du SIR de Lyon 
M. Gilles CARTOUX, IDTPE, chef du SIR de Moulins 
M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, chef du pôle ouvrages d’art  
M. Christian GAIOTTINO, IDTPE, chef du SREI de Chambéry 
M. Roland DOLLET, IDTPE, adjoint au chef du SREI de Chambéry 
Mme Odile VANNIERE, IDTPE, adjointe pour le domaine des tunnels au chef du SREI 
 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences : 

• les propositions d'engagements comptables auprès du contrôleur financier déconcentré et les pièces justificatives qui les accompagnent. 
• les pièces de liquidation des recettes et des dépenses. 

 
ARTICLE 3 : subdélégation de signature est donnée à : 
Secrétariat général 
M. Djilali MEKKAOUI, attaché principal, chef du pôle gestion et management et pôle ressources matérielles 
Service exploitation et sécurité / Pôle Équipement Système: 
M. Frank ROBERT, ITPE,chef de projet au Pôle Équipement Système 
M. Philippe BONANAUD, ITPE, chef de projet au Pôle Équipement Système 
SREX de Lyon : 
M. Renaud MOREL, IDTPE, chef du district de Lyon  
M. Patrick PREVEL, TSC, adjoint au  chef du district de Lyon 
M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de St Étienne 
M. Christian NOULLET, TS, adjoint au chef du district de St Étienne 
M. Fabrice RUSSO, ITPE, chef du district de Valence 
M. Christian QUET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef de district de Valence 
Mme MAGNINO Céline, TSP, chef de la cellule gestion de la route  



 

 

Recueil des Actes Administratifs spécial n°2 – Octobre 2010 – 

SREX de Moulins : 
Mme Liliane BAY, TS (chef de subdivision), chef de la cellule gestion de la route  
M. Yves PEYRARD, contrôleur divisionnaire, chef du district de la Charité 
M. Christian MARIN, TSC, chef du district de Moulins 
M. Pascal RAOUX, TSP, adjoint au chef du district de Moulins 
M. Daniel VALLESI, TSC, chef du district de Mâcon 
M. Jean GALLET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef du district de Mâcon 
SIR de Lyon : 
M. Ludovic VALENTINO, ITPE, chef de projets 
SIR de Moulins : 
M. Philippe CHARBOUILLOT, SACE, chef du pôle administratif et de gestion 
M. Christian ZUCCALLI, TSP, chef du pôle études 
SREI de Chambéry : 
Mme Colette LONGAS, ITPE, chef du district de Chambéry 
M. André PICCHIOTTINO, contrôleur principal, adjoint au chef du district de Chambéry 
M. Philippe MANSUY, PNT, chef du district de Grenoble et chef de l'unité PC Grenoble mission Gentiane 
M. Olivier VALOIS, TSP, adjoint au chef du district de Grenoble 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature. 
ARTICLE 4 :  la présente subdélégation prends effet à compter de ce jour. 

 
  Lyon, le  01 Octobre 2010 

Pour le Préfet, 
Par délégation 

Le directeur interdépartemental des Routes Centre-Est 
SIGNÉ Denis HIRSCH 

 
Préfecture de l’Isère N°2010-08469 

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, en matière de 

pouvoir adjudicateur 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er Août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n° 2005-660 du 9 juin 2005 relatif aux attributions du ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer ; 
Vu le décret n°2006-975 du 1er Août 2006 portant Code des marchés publics ; 
Vu le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales des routes ; 
Vu l'arrêté du 17 octobre 2006 portant règlement de la comptabilité du ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer pour la 
désignation d'un ordonnateur secondaire délégué, 
Vu l’arrêté du 26 mai 2005 portant constitution des directions interdépartementales des routes ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2006 du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, nommant M. Denis HIRSCH, ingénieur général des 
ponts et chaussées, en qualité de directeur interdépartemental des routes centre est ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 juillet 2006 fixant l’organisation de la direction interdépartemental des routes Centre-Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-3343 du 16 juin 2008 portant désignation du pouvoir adjudicateur des marchés de la direction interdépartementale des 
Routes Centre-Est ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à  la délégation de signature des préfets et des hauts-
commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
Sur proposition de Monsieur Denis HIRSCH, Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes 
Centre Est, à l’effet de signer les marchés publics et tous actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics et les cahiers des 
Clauses Administratives Générales passés dans le cadre des missions qui lui sont attribuées. 
 

ARRETE  
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à M. Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l'Ingénierie et M. 
Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l' Exploitation, à l'effet d'effectuer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur. 
ARTICLE 2 : Est exclue de cette délégation, la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à 5 700 000 euros HT. 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans les conditions limitatives fixées par le directeur interdépartemental 
des Routes Centre-Est, à l'effet de signer les marchés passés selon une procédure adaptée visée à l'article 28 du Code des Marchés Publics : 
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 90 000 euros H.T à : 
- M. Pascal PLATTNER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État , chef de la mission qualité et développement durable 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire générale de la DIR Centre Est 
- M. Paul TAILHADES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service patrimoine et entretien 
- M. Marin PAILLOUX, ingénieur des ponts et chaussées, chef du service exploitation et sécurité 
- M. Bruno LEVILLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du pôle équipements systèmes 
- M. Jacques MOUCHON, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service régional d’exploitation de Lyon 
- M. Thierry MARQUET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service régional d’exploitation de Moulins 
- M. Christian GAIOTTINO, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Roland DOLLET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- Mme Odile VANNIERE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjointe pour le domaine des tunnels au chef du SREI de Chambéry 
- M. Yves MAJCHRZAK, ingénieur des ponts et chaussées, chef du service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du pôle ouvrages d’art au service d’ingénierie routière 
de Lyon  
- M. Gilles CARTOUX, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service d’ingénierie routière de Moulins   
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Pour ces mêmes chefs de service, le seuil est porté à 1 000 000 \ HT pour les commandes passées sur un marché à bons de commande en l'absence 
de visa préalable. 
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 20 000 euros H.T à : 
Secrétariat Général : 
- M. Djilali MEKKAOUI, attaché principal, chef du pôle gestion et management et pôle ressources matérielles 
- MME Corinne WRIGHT, attachée d'administration, chargée de communication 
Service patrimoine et entretien : 
-  M. Steven HALL,  ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du pôle entretien routier au service patrimoine et entretien 
- M Philippe WATTIEZ, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de la mission systèmes d’information  
-M. Gérard BIRON, technicien supérieur en chef, chef de la cellule ouvrages d’art au service patrimoine et entretien 
- Mme Agnès BAILLEUL, SACE, chef de la cellule gestion du domaine public au service patrimoine et entretien  
Service exploitation et sécurité: 
- M. Cédric CHATENOUD, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de la mission des politiques d'exploitation au service exploitation et sécurité 
- M. Franck ROBERT, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projet au service exploitation et sécurité 
- M. Philippe BONANAUD, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projet au service exploitation et sécurité 
- M Jean-Louis DESPORTES, TSC, chef de la cellule mission sécurité routière au service exploitation et sécurité 
SREX de Lyon : 
- M. Renaud MOREL, ingénieur  des travaux publics de l'État, chef du district de Lyon 
- M. Patrick PREVEL, technicien supérieur principal, adjoint au chef du district de Lyon 
- M. SENE Olivier, TSP, chef de maintenance PC Genas 
-M. François BRUN, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du PC de Genas 
- M Fabrice BRIET,  ingénieur  des travaux publics de l'État, chef du district de Saint-Étienne 
- M. Dominique ROZIER, contrôleur divisionnaire, chef du PC de Saint Étienne 
- M. Christian NOULLET, Technicien Supérieur, adjoint au chef du district de Saint Étienne 
- M. Fabrice RUSSO, ITPE, chef de district de Valence 
- M. Christian QUET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef du district de Valence 
-Mme Céline MAGNINO,  technicienne supérieure principale,  cellule gestion de la route au service régional d’exploitation de Lyon 
SREX de Moulins : 
-Mme Liliane BAY, technicien supérieur (chef de subdivision), cellule gestion de la route au service régional d’exploitation de Moulins 
- M. Éric BERNARD, contrôleur principal, chef du PC de Moulins 
- M. Yves PEYRARD,chef du district de la Charité sur Loire 
- M. Christian MARIN, technicien supérieur en chef, chef du district de Moulins 
- M. Pascal RAOUX, technicien supérieur principal, adjoint au chef du district de Moulins 
- M. Daniel VALLESI, technicien supérieur en chef, chef du district de Mâcon 
- M. Jean GALLET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef du district de Mâcon 
SREI de Chambéry : 
- Mme Colette LONGAS, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du district de Chambéry 
- M. André PICCHIOTTINO, contrôleur principal, adjoint au chef du district de Chambéry 
- M. Olivier VALOIS, technicien supérieur en chef, adjoint au chef du district de Grenoble 
- Mme Marie-Ange MARTOIA, technicien supérieur en chef, chargée de patrimoine et responsable du bureau administratif au district de Grenoble 
-M. Thierry BATAILLE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef du pôle administratif et de gestion du service régional d’exploitation et 
d’ingénierie de Chambéry 
- M. Philippe DUTILLOY, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle tunnels au service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Jean-Louis FAVRE, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets au service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. David FAVRE,  ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets au service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Philippe MANSUY, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du district de Grenoble et chef de l'unité PC Grenoble mission Gentiane 
- M. Serge PROST, technicien supérieur en chef, chef du pôle études au service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
SIR de Lyon : 
- Mme Joëlle JUNOD, secrétaire administratif de classe normale, chef du pôle administratif et de gestion au service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Gilles GARNAUDIER, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle études au service d’ingénierie routière de Lyon 
- Mme Eléonore ROUSSEAU, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets au service d'ingénierie routière de Lyon 
- M. Samuel CADO,  ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets au service d'ingénierie routière de Lyon 
- M. Cédric GIRARDY, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets au service d'ingénierie routière de Lyon 
- M. Jean-Pierre BENISTANT, technicien supérieur en chef, chef de projets au service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Olivier ANCELET, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de la cellule bruit au service d’ingénierie routière de Lyon 
SIR de Moulins :  
- M. Philippe CHARBOUILLOT, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef du pôle administratif et de gestion au service d’ingénierie routière 
de Moulins (à compter du 1er octobre 2009) 
- M. Christian ZUCCALLI, technicien supérieur principal, chef du pôle études, service d’ingénierie routière de Moulins, antenne de Mâcon  
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 4 000 euros H.T à : 
 
- M. Arnaud DENIS, contrôleur, chef du CEI de Dardilly 
- M. Gérard PALLUIS, contrôleur, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Bernard MARIUTTI, contrôleur, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Claude MEQUINION, contrôleur, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Kamel BEKKOUCHE, contrôleur, responsable du secteur autoroutier au CEI de la Rocade-Est 
-M. Stéphane BONIFACE, CEE, responsable du CEI annexe Machezal 
-M Marc BALDACHINO, OPA Chef d'équipe C Atelier, Gestionnaire de flotte 
- M Bernard GARNIER, OPA Réceptionnaire Atelier, à l'atelier de Pierre-Bénite 
-M. Serge FIALON, contrôleur, responsable du pôle développement du réseau au CEI de La Varizelle 
- M Georges MAILFERT,  contrôleur 
- M. Georges PICHON, contrôleur, responsable du pôle exploitation au CEI de La Varizelle 
- M. Ugo Di Nicola, contrôleur, responsable du pôle entretien courant planifié au CEI de La Varizelle 
-M. Jacques COUPAT, contrôleur, responsable du pôle ouvrage d'art au CEI de La Varizelle 
- Mme Myriam JUAN, SA, Adjointe administrative du chef de district 
- M. Thierry SEIGNOBOS, contrôleur, chef du CEI Montélimar 
- M. Daniel DILAS, contrôleur, chef du CEI Rousillon 
- M. Gilles DELIMAL, contrôleur principal, chef du CEI Valence 
- M. Christophe AUDIN, contrôleur, chef du CEI Toulon sur Allier 
- M. Jean-Claude VILATTE, contrôleur, chef du CEI Varennes 
- M. Patrick GESTE, contrôleur, Chef des CEI d'Auxerre et Cheminot 
- M. Gilles DELAUMENI, contrôleur principal, chef du CEI Roanne 
- M. Christian MARTIN, contrôleur, chef du CEI La Charité sur Loire 
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- M. Jean-Michel AUCLAIR, contrôleur, chef du CEI Clamecy 
- Mme Sandrine VANNEREUX, contrôleur principal, chef du CEI Saint-Pierre le Moutier 
- M. Jean-Luc BERTOGLIO, contrôleur, chef du CEI Charnay-les-Mâcon 
- M. Alain DUVERNE, contrôleur, chef du CEI Montceau-les-Mines 
- M. Jean-Luc GEORGEL, contrôleur, Centre de travaux antenne de Mâcon 
- M. Joël BISCHOFF, contrôleur, chef du CEI Paray le Monial 
-M. Henri SCHUMMER, contrôleur principal, chef du CEI de l'A38 
-M. Jean CHEVALIER, OPA chef de chantier A exploitation, Chef d'atelier de St Marcel 
-M. Christian GENOT, OPA Chef d'équipe C atelier, Adjoint au chef d'atelier de St Marcel 
-M. Gérard CHATELET, OPA Chef de chantier A exploitation, Chef de l'unité d'exploitation de                                                          .     Cluny-St Marcel 

-M. André ALLOIN, OPA Responsable de travaux exploitation, Adjoint au chef de l'unité                                                                
      .d'exploitation de Cluny-St Marcel 

-M. Serge BOUILLIN, OPA Chef d'équipe B exploitation, Adjoint au chef d'unité d'exploitation         .     de .Cluny-StMarcel 
- M. Bernard PERRIER, contrôleur, chef du CEI Aigueblanche et du CEI annexe Albertville 
- Mme Frédérique PLAT, contrôleur principal, coordonnatrice ASP 
- M. Daniel MICHALLET, contrôleur, chef du CEI de Comboire 
- M. Guillaume LAVENIR, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets  au service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Mathieu PACOCHA, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets  au service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Luc MAILLARD, technicien supérieur en chef, chef de projets  au service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Romain CHAUMONTET,  ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets  au service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Patrick BERGER, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets  au service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Grégoire DE SAINT ROMAIN, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de projets  au service d’ingénierie routière de Moulins 
- Mme Sylvie HOVETTE, SA, chargée des moyens généraux et de l'immobilier 
- M. Benjamin BLOND, SACE, adjoint au chef de pôle communication 
 ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures du Rhône, de l'Allier, de l'Ardèche, de l'Aube, de la 
Côte d'Or, de la Drôme, de l'Isère, de la Loire, de la Nièvre, de la Saône-et-Loire, de la Savoie, du Vaucluse et de l'Yonne. 
 

      Lyon, le 01 Octobre 2010 
Pour le Préfet, 
Par délégation 

Le directeur interdépartemental des Routes Centre-Est 
SIGNÉ 

Denis HIRSCH 

SERVICES DE L ’ÉTAT 

Direction départementale des territoires 
 

Arrêté préfectoral n° 2010- 08790  en date du 15 Octobre 2010 
portant création du comité technique paritaire de la direction départementale des territoires de l'Isère 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment ses articles 14 et 15 ; 

VU le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires ; 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, notamment son article 11 ; 

VU l’arrêté du 17 juin 2010 fixant les modalités de la consultation du personnel organisée en vue de déterminer la représentativité des organisations 
syndicales appelées à être représentées au sein des comités techniques paritaires placés auprès de chaque directeur départemental interministériel ; 

 
ARRETE : 

Article 1 

Il est créé auprès du directeur départemental des territoires de l'Isère un comité technique paritaire ayant compétence, dans le cadre des dispositions 
du titre III du décret du 28 mai 1982 susvisé, pour connaître de toutes les questions qui concernent la direction. 

 

Article 2 

La composition du comité technique paritaire visé à l'article 1er ci-dessus est fixée comme suit : 

a) Représentants de l'administration : 

10 membres titulaires et 10 membres suppléants nommés dans les conditions fixées à l'article 7 du décret du 28 mai 1982 susvisé. 

b) Représentants du personnel : 

10 membres titulaires et 10 membres suppléants désignés conformément aux dispositions des articles 8 et 11, alinéa 2, du décret du 28 mai 1982 
susvisé.  

Article 3 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le directeur de la direction départementale des territoires de l'Isère sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de l'Isère et qui sera affiché au siège de la direction.   
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Le Préfet, 
signé : Eric LE DOUARON 

 
Arrêté préfectoral n° 2010-08791  en date du 15 Octobre 2010 

portant création du comité technique paritaire de la direction départementale de la protection des populations de l'Isère 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment ses articles 14 et 15 ; 
VU le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires ; 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, notamment son article 11 ; 
VU l’arrêté du 17 juin 2010 fixant les modalités de la consultation du personnel organisée en vue de déterminer la représentativité des organisations 
syndicales appelées à être représentées au sein des comités techniques paritaires placés auprès de chaque directeur départemental interministériel ;  
 

ARRETE : 
 

Article 1 
Il est créé auprès du directeur départemental de la protections des populations de l'Isère un comité technique paritaire ayant compétence, dans le cadre 
des dispositions du titre III du décret du 28 mai 1982 susvisé, pour connaître de toutes les questions qui concernent la direction. 
 

Article 2 
La composition du comité technique paritaire visé à l'article 1er ci-dessus est fixée comme suit : 
a) Représentants de l'administration : 
6 membres titulaires et 6 membres suppléants nommés dans les conditions fixées à l'article 7 du décret du 28 mai 1982 susvisé. 
b) Représentants du personnel : 
6 membres titulaires et 6 membres suppléants désignés conformément aux dispositions des articles 8 et 11, alinéa 2, du décret du 28 mai 1982 
susvisé.  
 

Article 3 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le directeur de la direction départementale de la protection des populations de l'Isère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de l'Isère et qui sera affiché au siège de la 
direction.   

 
Le Préfet, 

signé : Eric LE DOUARON 
 

Arrêté préfectoral n° 2010-08792  en date du 15 Octobre 2010 
portant création du comité technique paritaire de la direction départementale de la cohésion sociale de l'Isère 

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment ses articles 14 et 15 ; 
VU le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires ; 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, notamment son article 11 ; 
VU l’arrêté du 17 juin 2010 fixant les modalités de la consultation du personnel organisée en vue de déterminer la représentativité des organisations 
syndicales appelées à être représentées au sein des comités techniques paritaires placés auprès de chaque directeur départemental interministériel ;  
 

ARRETE : 
 

Article 1 
Il est créé auprès du directeur départemental de la cohésion sociale de l'Isère un comité technique paritaire ayant compétence, dans le cadre des 
dispositions du titre III du décret du 28 mai 1982 susvisé, pour connaître de toutes les questions qui concernent la direction. 
 

Article 2 
La composition du comité technique paritaire visé à l'article 1er ci-dessus est fixée comme suit : 
a) Représentants de l'administration : 
6 membres titulaires et 6 membres suppléants nommés dans les conditions fixées à l'article 7 du décret du 28 mai 1982 susvisé. 
b) Représentants du personnel : 
6 membres titulaires et 6 membres suppléants désignés conformément aux dispositions des articles 8 et 11, alinéa 2, du décret du 28 mai 1982 
susvisé.  

Article 3 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le directeur de la direction départementale de la cohésion sociale de l'Isère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de l'Isère et qui sera affiché au siège de la 
direction.   

Le Préfet, 
signé : Eric LE DOUARON 


